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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c du deuxième 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère de la Justice 
(chapitre M-19), la ministre de la Justice a la surveillance 
de toutes les matières qui concernent l’administration de 
la justice au Québec à l’exception de celles qui sont attri-
buées au ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 8 
de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique (cha-
pitre M-19.3), le ministre de la Sécurité publique élabore 
et propose au gouvernement des politiques relatives au 
maintien de la sécurité publique, à la prévention de la cri-
minalité, à l’implantation et l’amélioration des méthodes 
de détection et de répression de la criminalité ainsi qu’à 
l’incarcération et la réinsertion sociale des détenus;

ATTENDU QUE le Protocole d’entente 2018-2023 
concernant les contributions fédérales pour les services et 
programmes de justice pour les jeunes entre le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux, de 
la ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de 
la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes de 
vie, de la ministre de la Justice, du ministre de la Sécurité 
publique et du ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le Protocole d’entente 2018-2023 concernant les 
contributions fédérales pour les services et programmes 
de justice pour les jeunes entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec, lequel sera subs-
tantiellement conforme au projet de protocole d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69400

Gouvernement du Québec

Décret 1198-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord Canada-
Québec relatif au Fonds d’urgence pour le traitement 
de la crise des opioïdes

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur 
pied un programme de paiements de transfert appelé Fonds 
d’urgence pour le traitement de la crise des opioïdes pour 
fournir un fi nancement ponctuel aux gouvernements pro-
vinciaux et territoriaux pour la prestation de services de 
traitement pour la consommation problématique de subs-
tances, notamment les opioïdes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent que des mesures immé-
diates sont nécessaires pour aider à réduire les méfaits et 
les décès associés à la consommation problématique de 
substances, notamment les opioïdes;

ATTENDU QUE le Québec a présenté des projets au gou-
vernement du Canada afi n de les fi nancer par l’entremise du 
Fonds d’urgence pour le traitement de la crise des opioïdes;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à 
la Loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant de 
la compétence du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, de la 
ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de la 
jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes de vie 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 septembre 2018, 150e année, no 36 6905

QUE soit approuvé l’Accord Canada-Québec relatif au 
Fonds d’urgence pour le traitement de la crise des opioïdes, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69401

Gouvernement du Québec

Décret 1199-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de mise en 
œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 – volet 
concernant les services de soins à domicile et de soins 
communautaires et les services en santé mentale et en 
toxicomanie entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu le 10 mars 2017 d’une 
entente asymétrique en matière de santé et de services 
sociaux;

ATTENDU QUE cette entente reconnaît la compétence 
du Québec en matière de santé et de services sociaux et 
l’exercice par le gouvernement du Québec de sa maîtrise 
d’œuvre à l’égard de la planifi cation, de l’organisation et 
de la gestion des services sur son territoire, notamment 
en matière d’apprentissage et de garde de jeunes enfants, 
de formation pour les infi rmières et les infi rmiers prati-
ciens spécialisés ainsi que de soins à domicile et de soins 
communautaires et de services en santé mentale et en 
toxicomanie;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Accord de 
mise en œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 
– volet concernant les services de soins à domicile et de 
soins communautaires et les services en santé mentale et 
en toxicomanie;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant de 
la compétence du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de mise en œuvre de l’entente 
asymétrique du 10 mars 2017 – volet concernant les ser-
vices de soins à domicile et de soins communautaires et 
les services en santé mentale et en toxicomanie entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69402

Gouvernement du Québec

Décret 1200-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de modifi-
cation n° 1 au protocole d’entente sur la structure de 
gouvernance et le financement du bureau de l’Alliance 
pancanadienne pharmaceutique entre le gouvernement 
fédéral et les gouvernements des provinces et des 
territoires

ATTENDU QUE dans le cadre du Conseil de la fédéra-
tion, les premiers ministres des provinces et des territoires 
ont entrepris des travaux visant à procéder à des achats 
regroupés en matière de médicaments innovateurs et à 
déterminer quels médicaments génériques pourraient faire 
l’objet d’un appel d’offres pancanadien;

ATTENDU QUE les gouvernements des provinces et des 
territoires ont conclu en 2016 le protocole d’entente sur 
la structure de gouvernance et le fi nancement du bureau 
de l’Alliance pancanadienne pharmaceutique, lequel a été 
approuvé en vertu du décret numéro 766-2016 du 17 août 
2016;
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